
Ei( (-5’~

t—

t, /
RAPPORT PRESENTE AU CONSEIL DES COLLEGES PAR

LE GROUPE DE TRAVAIL

SUR LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE
t,

DANS LE RESEAU DES COLLEGES

DU QU(BEC

MAI 1981



f
-4 ~‘z: ≥~-.

e %\~-

.~ ~L g

L’

1-.

.1~
t,



SOMMAIRE

Mandat du groupe de travail. p.

Comp&sition du groupe de travail sur la recherche scientifique. . . p. E2

Introduction p. 4

Première partie: la situation présente:

importance des ressources et

variété des pratiques p. 13

A Le potentiel de recherche .

B Les acquis de la recherche pédagogique

C Les activités de recherche au secteur général

D Les activités de recherche au secteur professionnel

E Obstacles institutionnels et problèmes

Seconde partie: la mission des collèges et la recherche sci

fique p. 34

A Rappel des principes

1. Mission d’enseignement

2. Mission d’animation régionale

B Point de vue interne

La recherche et l’enseignement

2. La qualité institutionnelle et son rayonnement.

C Point de vue externe
/

1. Le “créneau - CEQEP” inoccupé dans le réseau de

recherche québécoise p. 40

2. Le collège face aux besoins et aux demandes du milieu

économi que

Bibliographie des ouvrages consultés

4

p.

p.

p.

p.

p.

13

17

20

24

28

enti -

34

35

35

35

35

38

p.

p.

p.

p.

p.

p.

la

p. 40

p.

p.

43

49



4.



MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL

Extrait du procès-verbal de la treizième réunion du Conseil des collèges,
tenue les 8 et 9 décembre 1980.

“Il est proposé par Jean-Guy Farrier, appuyé par Jean—Guy Chénard
et adopté à l’unanimité,

Que le Conseil des collèges mette sur pied un groupe de travail ayant
pour mandat général l’étude des recommandations contenues dans 1 ‘énon
cé d’orientations et le plan d’action “Un projet collectif” concernant
la recherche scientifique au niveau collégial;

Que, entre autres, les points suivants soient examinés;

1. Le potentiel scientifique dans les collèges;

2. L’influence bénéfique de la recherche scientifique sur 1 ‘ensei
gnement;

3. L’inventaire des travaux de recherche scientifique effectués
dans les collèges;

4. La recherche scientifique comme moyen de rendre les collèges
plus utiles et plus ouverts à la collectivité;

5. Les coopérations souhaitables que les collèges devraient entre
tenir avec les autres milieux de recherche;

6. La structure de fonctionnement et les modes de financement de
la recherche au collégial en considérant les éventuels centres
spécialisés, les~ prévisions nécessaires dans les conventions
collectives et les modes de subventions industrielles et gou
vernemental es.”
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COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL
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Jean Andrégnette Professeur au département de sciences

économiques du collège d’Ahuntsic
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collège de Sainte-Foy

René Beaulieu Professeur au département de technologie

physique du collège de La Pocatière
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Danièle Letocha Professeur au département de philosophie

du collège de Rosemont

Jean—Louis Neault Professeur à l’école d’aérotechnique du
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Jean—Pierre Nérou Professeur au département de technologie

physique du collège de La Pocatière

Claude B. Simard Président de la Commission de l’enseignement

professionnel du Conseil des collèges
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“~ Monsieur Beaudoin a accepté de se joindre au groupe,

comblant ainsi le poste laissé vacant par la démission
de monsieur Lafontaine en janvier 1981.

** Nous tenons à remercier monsieur Robert Darlington,

professeur au département de psychologie du collège
de Saint—Jér~me qui, suite à une invitation des membres
du groupe, a apporté sa précieuse collaboration à titre
de personne—ressource.

~fl Monsieur Claude B. Simard a présidé les travaux et madame

Marie Laurier Gélineau a agi comme secrétaire de ce groupe
de travail.
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Introduction

“Plus que la notion de croissan
ce, c’est la notion de développement
plus riche et plus diversifiée qui
doit être employée. (. . .). La crois
sance est purement quantitative, le
développement entraîne une mutation
de structure et de culture dans la
société. Elle s’accompagne de trans
formations politiques et, en fait, on
ne l’observe nulle part sinon liée à
la démocratie”.

Jean—François Revel

Ni Marx ni Jésus

2nde éd.; Paris 1972, p. 102

Dans le domaine culturel au Québec, c’est

à partir de 1976 que l’Etat a freiné les politi

ques de croissance brute (celles des budgets, des

effectifs et du béton). Aujourd’hui, le souci

qualitatif du développement est partagé par les

gouvernés comme par les gouvernants. On a vu

cette tendance s’accentuer dans la séquence co

hérente des documents~ ministériels que forment

La politique québécoise du développement cultu

rel, Les collèges du Québec, les trois textes

sur la recherche scientifique (Livre vert, Li

vre blanc et rapport sur la consultation) aux

que1~ s’ajoute Bâtir le Québec.





Le changement le plus net est dans 1 ‘inté~

gration des mondes scientifique et technique à la

représentation que se fait 1 ‘Etat du champ cul—

turel.(1) Quant aux attitudes, elles ont évolué

vers la volonté de rationalisation: bilan, me

sure des ressources, utilisation optimale des

effectifs et équipements, évaluatidn et contrO

le des coOts. On sait par expérfrnce que la ra

tionalisation peut produire d’étonnantes irratio

nalités: les méthodes et la connaissance du mi

lieu comptent plus que les intentions en la ma

tière.

L’apjroche des trois documents sur la

recherche scientifique est prudente. Il est im

pératif que l’Etat mesure la qualité et la per

tinence des activités scientifiques au Québec,

de manière à pouvoir en rendre compte à la col

lectivité qui en défraie le coOt et en subit les

retombées. Il est également important de défi

nir des interventions propres à accroître la pro

ductivité de la rech~rche scientifique. Le mo

dèle retenu paraît être celui du “faire plus et

mieux avec autant”, en ajoutant les moyens de

“rattrappage’ que le Québec entend récupérer des

sources fédérales de financement de la recherche.

5

(1) “D’abord, corne
responsable de la
politique québécoi
se du développement
culturel, je réali
se aujourd’hui un
projet que j’avais
annoncé dans le Li
vre blanc et que
j’y avais présenté
comme un élément
majeur de notre po
litique de dévelop
pement culturel.”
extrait de l’allo
cution de M; C.
Laurin, alors Minis
tre d’état au dév~—
loppement culturel
lors du lancement
de Pour une politi
que québécoise de
la recherche scien
tifique, le 9 mars
1979, cité dans le
document La consul
tation, p. 3.
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Le document sur la consultation manifes

te qu’il y a consensus pour éviter les deux écueils

extr~rnes. Le premier est la concentration diri

giste, sous la férule de l’Etat: le Livre vert

la rejetait déjà à priori en reconnaissant que

cela tuerait l’initiative créatrice et libre. Le

second écueil , c’est l’éparpillement anarchique,

le “saupoudrage” des crédits: la qualité et l’ef

ficacité de la recherche seraient aloi’s compromi

ses. Chacun reconnaît que la coordination des

centres, des équipes et des activités est insuf

fisante.

Pourquoi, dans ces conditions, explo
rer l’opportunité de l’intégration des ef
fectifs scientifiques et des équipements
des collèges dans le réseau de la recher
che?

A première vue, on comprend que les ins

titutions universitaires, par exemple, s’inquiè

tent à l’idée que leurs subventions, jugées trop

maigres, pourraient être rognées à l’avantage

d’un circuit plus “ani~teur”, dont le crédit n’est

pas évident à leurs yeux.
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Rien n’est plus simple que d’établir ce

crédit: il suffit de mesurer la production en se

rappdlant qu’elle se fait en dépit de l’inertie

des structures administratives. Les collèges ont

moins de quinze ans, on ne doit pas s’étonner que

leur identité ne soit pas encore clairement re

connue, ni même fixée. D’ailleurs; l’officiali

sation de la fonction recherche et son intégra

tion dans la mission des collèges viendraient

infléchir cette identité encore floue et variable

selon le milieu desservi. Rien ne sert de figer

ces institutions qui ne resteront fonctionnelles

qu’en regard de besoins eux-mêmes évolutifs,

Dans cette perspective, une tâche priori

taire s’impose: définir la spécificité de l’in

tervention des collèges dans le champ de la re

cherche fondamentale et appliquée. Ce n’est évi

demment pas dans les quelques semaines imparties

à ce groupe de travail qu’une telle analyse peut

être réalisée.

(1 )“Quatre catégories
de ressources hu
maines feront 1 ‘ob
jet d’une nouvelle
attention: le per
sonnel scientifique
des collèges, les
centres et les grou
pes de recherche qui
ne sont ni gouverne
mentaux, ni univer
sitaires et ni in
dustriels, certains
individus qualifiés
qui évoluent en mar
ge des structures
institutionnelles,
certains diplômés
qui ont interrompu
leur carrière et qui
désireraient repren
dre des taches de
recherche.” Un pro
jet collectif, p. 35.

Onne considère pas ici le réseau des
collèges comme une université en minia
ture. Il est plus intéressant de trai
ter les potentiels respectifs comme
complémentaires plutôt que comme con
currents.
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Qu’on juge de sa complexité, laquelle

tient à la diversité dès compétences, des in

térêts, des demandes et des pratiques~

D’un côté, certains cadres, des profes

sionnels non enseignants ainsi que des profes

seurs ont fait des travaux qui relèvent de la

recherche gouvernementale.

Dans les trois groupes mentionnés, cer

tains chercheurs isolés (par la force des cho

ses plus souvent que par choix) pratiquent la

recherche fondamentale dont la pédagogie est un

secteur privilégié par les structures. L’enver

gure des travaux dépasse de beaucoup cette limi

tation objective: la recherche disciplinaire est

également active, ce qui manifeste que les ini

tiatives individuelles ont été plus fortes que

les structures.

Du côté des sciences et des techniques,

l’éventaU des activités est très vaste: il va

depuis la recherche théorique jusqu’à la recher

che appliquée la plus concrète, dans la zone où

elle touche à la catégorie des services. On pen

se par exemple aux tests de produits nouveaux,

essa~s, vérification des normes• Dans plusieurs
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cas, on se trouve sur le terrain de la recher

che industrielle.

• . Il y a enfin un champ d’innovation et de

création que les collèges occupent déjà. Non

seulement les individus ont—ils produit des oeu

vr€s (pièces de théâtre, romans, critiques, tra

ductions, monographies, manuels d’appui aux cours,

manuels pourtélé-enseignement, documents audio

visuels, etc.) mais encore les collèges comme ins

titutions, ont élaboré avec succès des services

d’éducation permanente entièrement originaux et

efficaces. Derrière cet effort, il y a des mil

liers d’heures d’analyse, de recherche, de docu

mentation, de production, d’évaluation. On le

voit d’emblée: en l’absence de planification et

de coordination, la recherche s’est développée

dans toutes les directions. C’est là une forme

d’expression des besoins du personnel scientifi

que aussi bien que du milieu extérieur, lorsque

• celui-ci~est dema’ndeur.

Si l’on vise des objectifs de conso
lidation, il serait utile de suggérer une
intervention de l’Etat où soient nettement
séparés le court et le long terme.
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Cette approche formelle permettrait de

toucher plusieurs niveadx et secteurs de la re

cherche en même temps, les activités étant choi

sies au mérite. On éviterait ainsi d’isoler un

contenu aux dépens des autres, comme on l’a fait

en isolant arbitrairement la pédagogie. On pour

rait surtout apporter rapidement un appui ponc

tuel à une série fort variée d’initiatives qui

menacent d’avorter faute d’aménagements structu

rels et budgétaires appropriés.

En un premier temps, il convien
drait alors de clarifier quels sont les
créneaux de recherche déjà occupés par
les collèges et quels sont les besoins
suscités par les activités de recherche
qui y sont engagées. (1) . (1) “D’abord, des tâ

ches de clarifica
_________________________________________________ tion, qui exige

ront une réflexion
Comme l’énoncent les documents ministé- à la fois critique

et créatrice, Il
riels, l’identification des dossiers se ferait faudra, en effet,

préciser les fina
sur le fondement des garanties d’excellence et lités des princi

paux secteurs de
de la pertinence économique et sociale la plus recherche, voire

des principaux ty
immédiatement visible. pes de recherche;

identifier et ana
lyser des besoins
de.divers ordres

î’lous faisons ici l’hypothèse que (besoins économi
l’intégration prudente et progressive ques, besoins so
des ressources du réseau des collèges ciaux, besoins cul
dans le système de la recherche scien- turels, besoins
tifique est essentielle à une politi- proprement scienti
que de développement. fiques et techni

ques) délimiter un
partage raisonnable





il

Le présent texte entend établir cette et fonctionnel des
responsabilités de

nécessité de trois manières: chacun des partenai
res impliqués; dé
couper, de la maniè
re la plus rationnel—

— en dissipant l’ignorance et les mal enten- le possible, des
sphères d’activité et

dus concernant l’image des collèges puis— des champs d’interven
tion. Tout cela né—

qu’ils sont en fait sources et lieux de cessitera des explo
rations, sans doute

recherche effectivement accomplie; aussi certaines remi
ses en question. C...)
Des tâches d’organi
sation (...). Créa—

— en dégageant le potentiel humain et maté- tion ou mise à jour
de structures adéqua

riel de recherche sous-utilisé dans les tes, articulation ra
tionnelle des diver

conditions actuelles; ses instances décision-
• nelles et opérationnel

les, répartition fonc
tionnelle des tâches

— en justifiant les ouvertures concrètes à et des ressources, sup
pression des dédouble-

quelques projets dont certains sont déjà ments inutiles, utili
sation optimale du po

en cours, les chercheurs ne réclamant que tentiel scientifique
existant (. ..).“ Allo

la reconnaissance officielle et les moyens cution de M. Laurin,
op. cit. pp. 5—6.

d’opérer efficacement.

Le Ministre s’étant engagé formellement Cl) Tout en convenant qu’il
y a là une question à

à ajouter des subventions pour répondre en temps discuter avec le gou
vernement fédér4al , le

utile aux besoins de la recherche dans les col— gouvernement québécois
est d’ores et déjà

lèges, n4llle autre instance ne subirait de pré— disposé à ajuster ses
propres modes de fi

judice financier du seul fait de cette intégra— nancement, de façon
‘1” que soit mieux utili—tion. sé - et dans le res

pect de la mission
propre des collèges —

l’important potentiel
scientifique dont dis
posent les collèges
québécois.” Un pro
jet collectif, p. 35.
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Il s’agit donc pluWt d’information
et.d’optimisation que d’improvisation ou
d’aventure.

L’approche suivra la ligne directrice tra

cée par les documents ministériels: on procédera

ici à une lecture concrète, aussi bien étayée que

possible, dans le peu de temps imparti, en suggé—

raht des modifications ponctuelles, progressiVes

et expérimentales. Les premiers changements pro-.

posés visent à rapprocher la structure administra

tive des pratiques, de façon que les activités de

recherche dans les collèges sortent de la semi

clandestinité où le présent régime les maintient.

C’est la première~ fois qu’est explorée de

manière globale et systématique l’idée d’inscrire

de plein droit le personnel scientifique des col

lèges dans l’effort collectif de la recherche au

Québec. Le réalisme impose que nous nous limi

tions à deux des tâches que signale le Ministre:

clarification et organisation.
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PREMI~RE PARTIE:

f

LA SITUATION PRESENTE: IMPORTAN,CE. DES RESSOURCES
ET VARIETÉ DES PRATIQUES.

Rappelons un fait fondamental: la grande

originalité du rapport Parent, d’où vient la con

ception de ‘1 ‘Institut” qui est devenu le CÉ’GEP,

c’est d’avoir scindé en deux l’enseignement post

secondaire. Au Québec, les effectifs équivalents

à ceux de l’enseignement supérieur dans le reste

du Canada comprennent à la fois le corps ensei

gnant des collèges et celui des universités.

Ce fait éclaire les données fondamentales

de la situation du réseau des collèges.

A: Le potentiel de recherche

Le personnel scientifique des collèges

est hautement qualifié et les enseignants dé—

tiehnent généralement au moins un diplôme uni

versitaire. Ainsi, sur onze professeurs au dé

partement de chimie du collège de Sainte-Foy,

six détiennent un doctorat, trois une maîtrise

et deux un baccalauréat (dont l’un assorti d’une

maîtrise en sciences de l’éducation); en techno
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logie physique au collège de La Pocatière, on

compte deux doctorats eu six maîtrises pour

onze professeurs. Egalement, 74% des profes

séurs de psychologie dans les collèges détien

nent un diplôme de maîtrise dans leur discipli

ne. La moyenne de la scolarité qui était proche

(1) Pour des précisions
sur la qualifica
tion, voir Letocha,
Danièle et al...,
Profil de cas. Un
cégep représentatif:
Rosemont.. Groupe de
travail sur la re
cherche sci enti fi -

que. Conseil des
____________________________________________ collèges, 1981, p. 3

sur l’ensemble d’une
institution et
Darlington, Robert,
Sondage. Evaluation
de la présence d’une
activité de recherche
en psychologie au ni
veau collégial. Ré
sultats. Société
québécoise pour la
recherche en psycho
logie. Collège de
Saint—Jérôme, novem

_________________________________________________ bre 1980, pp. 9-13
sur l’ensemble d’une
discipline.

Cette polyvalence, incarnée dans une pra

tique quptidienn~ où les divers départements du

collège se côtoient (et même se prêtent des pro

fesseurs) fait du collège un milieu singulièrement

propice à la recherche pluridisciplinaire. Cer—

de dix-huit ans en 1976 dans l’ensemble du ré

seau, s’est élevée grace aux politiques de per

fectionnement. Certains départements comptent dans

leurs rangs les trois quarts de leurs membres

ayant un diplôme de deuxième ou troisième cycle. (1)

Il faut cependant spécifier que le
profil global de qualification est dif
férent de celui des départements et ins
tituts universitaires, principalement à
cause du mode d’évaluation de la scola
rité qui reconnaît le cumul horizontal
autant que vertical. En effet, si une
partie de ces effectifs détient un di
plôme de troisième cycle, une autre,
importante, cumule deux ou plusieurs ti
tres de second cycle et de premier cycle.

tains départements ont même dans leurs rangs,
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surtout dans le secteur professionnel , des spé

cialistes de plusieurs technologies qui travail

lent ensemble, ce qui est un facteur indéniable

ment profitable à l’innovation technologique.

Le personnel scientifique des collèges

est jeune. Par exemple, l’age moyen des profes

seùrs des départements de psychologie est de 32.5

ans en 1980. Ce jeune âge du corps professoral

constitue un facteur important dans le cas de la

recherche scientifique, et il n’est, pour s’en

convaincre, que de voir le secteur universitaire

s’in~uiéter du vieillissement de son corps pro

fessoral affecté à des activités de recherche.

Cette jeunesse est un gage de motivation, de dis

ponibilité, d’esprit d’innovation essentiels à

la pratique de la recherche scientifique.

Les collèges du Québec se sont dotés en

douze ans d’un potentiel matériel et scientifique

imposant. Beaucoup de constructions neuves ont

été effectuées ei des laboratoires modernes exis

tent dans la plupart des collèges.
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(1) “Au cours des dix
dernières années,
des sommes énormes
ont été consacrées
à la construction
de laboratoires, de
bibliothèques et
d’équipements au
dio-visuels. Il
apparaît, cependant,
de plus en plus net
tement qu’un meilleur
usage de ces ressour
ces didactiques s’im
pose davantage qu’une
nouvelle expansion.
Les collèges du Qué
bec, p. 64

(2) Pour des précisions
sur les équipements,
voir Beaulieu, René
et Nérou, Jean-Pierre,
Etat de la recherche
industrielle au dé
partement de physique
et technologie physi
que du collège de La
Pocati ère. Groupe de
travail sur la re
cherche scientifique,
Conseil des collèges,
1981, pages 20-21 et
Chiesa, Franco,
Liste des services que
peut offrir le Pavil
lon de la papeterie
du cégep de Trois—Ri
vières aux industries
de la p&te et du pa
pier et travaux de
recherche réalisés au
Pavillon du papier
1980-1981. Groupe de
travail sur la recher
che scientifique, Con
seil des collèges, 1981,
pp. 1-3.

Ce matériel scientifique coûteux, im
portant, indispensable à une formation de

• qualité est souvent sous—utilisé et pour
rait être rentabilisépar son utilisation
en recherche scientifique sans que cela

• nuise à l’enseignement régulier des étu
diants. (1)

Certains de ces équipements sont à la poin

te du progrès technologique. La baisse du nombre

d’étudiants à temps complet aura pour conséquence

de rendre disponible laboratoires et espaces pour

des activités de recherche.

Enfin, signalons que les collèges possè

dent déjà des services indispensables à la recher

che. Les bibliothèques fonctionnelles pourraient

facilement se doter des moyens permettant de trou

ver les références nécessaires à des travaux de

recherches. Les autres services, tels que l’im

primerie, l’informatique, l’audio-visuel pour

raient être utilisés sans que cela ait une influ

ence négative sur l’enseignement régulier. (2)
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B: Les acquis de la recherche pédagogique

Lesprit des agents qui mirent le réseau

des collèges sur pied, entre 1968 et 1976, était ce

lui de pionniers. Administrateurs, cadres, pro

fessionnels et professeurs durent appliquer la

Loi des collèges et les Cahiers de l’enseigne—

meht qu’on avait évidemment élaborés a priori;

sans connaître les conditions de la vie quoti

dienne dans les classes, les laboratoires, les

gymnases et les assemblées étudiantes, départe

mentales ou syndicales. Cela n’alla pas sans

conflit, comme chacun sait.

Le problème central tenait à la nouveau

té de la situation pédagogique. L’Etat, en ou

vrant des collèges publics dotés d’une structu

re originale o~ sont regroupés les étudiants des

programmes pré-universitaires et ceux des profils

techniques terminaux, posait aux professeurs des

problèmes inédits et urgents; les solutions ne

pouvaieftt venir ~ue des recherches et innovations

réalisées à pied d’oeuvre. C’est ainsi que la

première forme de recherche a fait son entrée au

collège. Il s1agissait de définir cette nouvelle

clientèle sur les plans socio—économique, cultu—

rel, psychologique et surtout intellectuel. Il
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fallait formuler des objectifs de formation te

nant compte de 1 étudiant et des besoins de la

société où tl allait s’intégrer. Les moyens di

dactiques les plus modernes furent mobilisés:

cours—bibliothèque, audio-tutorat, micro-ensei

gnement, encadrement des projets étudiants, etc.

Du côté des programmes, il y avait (et il y a

encore) des impératifs d’implantation, de révi

sion, d’ajustement et de comparaison avec ce qui

se pratique en dehors du Québec. Enfin, en 1 ‘ab

sence de tradition, de manuels et d’instruments

d’évaluation, la recherche individuelle et collec

tive •dut produire tous ces outils pédagogiques,

en les justifiant par des fondements théoriques

solides et en les évaluant rigoureusement. (n

La qualité de ces activités de recherche

est indiscutable. Malgré de graves lacunes dans

la diffusion de leurs résultats, plusieurs ont

eu un retentissement notoire hors du réseau.

Pour en signaler trois: le prix Polysar 81, de

l’Tnstitvt de chihiie, a été décerné à M. Gérard

Roy, du collège de Sainte—Foy pour une publica

tion issue d’un projet PROSIP (2); l’équipe dirigée

par.Mme Marguerite Sainte-Marie, du collège de

Rosemont a produit une méthode d’ensemble pour

(1) “Premièrement, les
recherches entre
prises pour soute
nir et améliorer
les pratiques et
les diverses acti
vités d’appui à la
formation continue
ront d’ôtre subven
tionnées à même les
programmes du minis—
tère de 1 ‘Education
prévus à cette fin.
Un projet collectif,
p. 78.

(2) Programme de subven
tion à l’innovation
pédagogique.
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l’enseignement de la biologie qui lui a valu la

visite d’observateurs français et américains;

les travaux de M. Pierre Désautels sur la pensée

formelle et l’apprentissage des sciences ont lan

cé un courant de recherches subséquentes dont

plusieurs universités ont pris le relais.

La recherche pédagogique s’est progres

sivement organisée dans les collèges. Elle a

trouvé une formule d’administration légère et

un financement adéquat. Elle continue à se fai

re sur une base facultative, ce qui est un gage

de qualité en même temps qu’une preuve du dyna

misme du milieu. Sa haute productivité ne fait

aucun doute. (1) Ministère de 1 ‘édu
cation. Projets sou

_________________________________________________ mis par les collèges
et retenus pour fins
de subvention 1972-
1979. Direction géné
rale de l’enseignement
collégial, 1981, 38 p~

(2) Pour la liste des pro
jets pédagogiques et
celle des projets sub
ventionnés pour le
seul collège de Rose—
mont entre 1975 et
1981, voir Letocha,
Danièle et al., oo.
cit., pp. 6—9.

Dans 28 collèges du réseau, il exis
te un service de recherche ou du moins un
coordonnateur du dossier recherche qui
dispose de subventions considérables et
d’un personnel compétent. De 1972 à 1981,
sept millions ont été alloués par le mi
nistère de 1 ‘Education à 169 projets de
recherche portant sur les programmes et
l’enseignement dans les collèges. (1) (2)
Dans le domain~e pédagogique, le réseau
des collèges détient presqu’un monopole
par rapport aux universités qui s’y adon
nent fort peu. Des résultats aussi remar
quables justifient les affirmations sui
vantes:

le personnel des collèges a fourni la
preuve qu’il est effectivement qualifié
pour faire des travaux de recherche.
le cadre déjà bien en place doit être u—
tilisé pour élargir le champ de ces ac
tivités à d’autres types de recherches,
toujours sur une base facultative pour
les agents.
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Il y a pénalisation des professeurs des

collèges dans le fait tjue la seule activité de

recherche reconnue et directement subventionnée

e~t limitée à la pédagogie. On voit là un type

des ‘barrières arbitraires que le Livre blanc

çherche à abolir.

D’ailleurs, dans les faits, des activi—

tés de recherche non pédagogique se sont tou

jours déroulées en parallèle, comme le parent

pauvre de la pédagogie. (2) Désormais, une op

tique de stabilisation devrait permettre l’ex

ercide de plein droit de toutes activités de

recherche.

C: Les activités de recherche au secteur général

Il y a une volonté clairement exprimée

dans les documents ministériels de mobiliser

toutes les compétences et les énergies disponi

bles pour leur faire une place dans l’effort

collectif de rech~erche au Québec. Ce n’est pas

seulement une question de justice; il s’agit

principalement de faire bénéficier la collecti

vité des investissements importants qu’on lui a

demandés pour former des universitaires.

(1) “Dans le cas du per
sonnel scientifique
des collèges, par
exemple, on se pro
pose d’élargir pro
gressivement l’accès
à certains program
mes de subvention à
la recherche.” Un
projet collectif,
p. 35.

(2) Voir Beaulieu, René
et Nérou, Jean—
Pierre, op. cit.,
pp. l-20, Chiesa,
Franco, ~p. cit.
p. 3 et Chiesa,
Franco, Travaux de
recherche et essais
réalisés au départe
ment de métallurgie
du collège de Trois
Rivières 1971 à 1981.
Groupe de travail sur
la recherche scienti
fique. Conseil des
collèges, 1981,
pp. l-6.
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Il y a aussi l’intention ministérielle de

s’attaquer au préjugé qui situe les chercheurs à

l’intérieur des facultés et instituts universitai

res exclusivement. En effet, le premier pas est

maintenant franchi: il consistait à reconnaître

que le personnel scientifique des collèges fait

partie des structures québécoises de l’enseigne—

meht supérieur et qu’il constitue un potentiel

de recherche dont on ne peut se passer.

Si l’on veut absolument procéder de ma

nière comparative, on peut relever cette préci

sion apportée par le document ministériel sur la

consultation: “... nous devons aussi nous rappe—

1er que, dans les effectifs universitaires, la

proportion des véritables professeurs—chercheurs

n’est que de 30 à 35%, malgré le caractère censé

ment indissociable de l’enseignement et de la re

cherche.” (2)

Or, en considérant seulement le nombre

d’individus quali~fiés pour des activités de re

cherche disciplinaire théorique et expérimentale

dans un collège, on constate que la proportion

de ceux qui ont publié ou déposé des travaux est

sensiblement la même qu’en milieu universitaire.

(1) “Enfin, en troi
sième lieu, ce qui
concerne les pro
fesseurs de collè
ges engagés dans
les disciplines di
tes générales ceux
qui enseignent en
sciences humaines,
en sciences pures et
dans plusieurs sec
teurs des techniques -

exigera une étude
plus approfondie. En
particulier, il fau
dra définir des rè
gles d’admissibilité
aux subventions des
“fonds” de recherche
qui nous assurent que
l’engagement dans la
recherche se réalise
en conformité avec
les missions propres
des collèges.” Un
projet collectif,
p. 78.

(2) Intervention de M.
3.—Y. Morin, alors
Ministre de l’Edu—
cation, La consul
tation, p. 169.
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Et cela, en dépit des freins et obstacles que le

régime institutionnel des collèges comporte en ce

domaine. (1)

A titre d’indice, on signalera ici quel

ques éléments qui renvoient aux études quantita

tives citées dans la bibliographie ci-jointe. Dans

une récente étude, à la fois théorique et docunien

taire, de Louise Marcil—Lacoste, sur la publication

philosophique au Québec, on trouve le fait suivant:

sur 219 ouvrages publiés entre 1975 et 1980, 55%

sont signés par des professeurs de collège. (2)

D’autre part, 97% des répondants à l’en

quête menée par le profess.eur Robert Darlington

estiment qu’il y a place pour la recherche en

psychologie dans les collèges. (Le taux de ré

ponse est très élevé: 59,5% de tous les profes

seurs de psychologie des collèges francophones).

De plus, 32% de ce personnel est présentement en

gagé dans un projet de recherche fondamentale ou

appliquée, ~ En~fin, la revue pluridisciplinai

re “Critère”, fondée par des professeurs du Collè

ge Ahuntsic et toujours attachée à cette institu

tion, a publié à ce jour trente numéros thématiques

et organise des colloques annuels d’envergure

t

(1) Sur la production
au collège de Rose-
mont, voir Letocha,
Danièle et al., on.
cit., pages 2-3.

(2) Cf. L’essai en phi
losophie: probléma
tique pour la cons
titution d’un cor
~ à paraître aux
Archives des lettres
canadiennes, Paul
Wyczynski, éd.

(3) Darlington, Robert,
op. cit., p. 30.
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internationale, ce qui illustre le type de cré

neau qu’un départementJniversitaire spécialisé

ne peut occuper.

Dans les faits, les initiatives restent

entièrement liées aux volontés individuelles et

au bon vouloir des administrations locales. Ce

la entraîne une disparité considérable d’un col

lège à l’autre. Certaines apportent un support

indirect aux chercheurs pendant que d’autres les

ignorent. (3) Les colloqùes et congrès des socié

tés savantes sont des lieux fort instructifs à ce

sujet. La recherche libre et théorique se trouve

à être la moins défavorisée, au secteur général

pourvu que le collège se trouve à proximité de bi

bliothèques universitaires bien équipées. Pour

la publication d’un article savant, le chercheur

devra déb’ourser environ 250$ à 500$, là où la

plupart des universités lui attribueraient 500$.~~~

La situation est beaucoup plus grave dans le cas

de la recherche expérimentale qui nécessite le re

cours aux techniciens et aux laboratoires. Ici,

c’est l’impasse totale.

(1) Andrégnette, Jean.
Revue “Critère”.
Lieu de recherche

Pourtant, cette productivité s’exer
ce actuellement dans des conditions con
crètes de semi—clandestinité. L’objet du
présent document est de redéfinir un cadre
adéquat aux pratiques et aux aspirations
de ces agents. (2)

(centre) en sciènces
humaines. Groupe de
travail sur la recher
che scientifique. Con
seil des collèges, 1981,
2 p.

(2) Un des plus impor
tants de ces con
tingents nouveaux,
c’est sflrement ce
lui des professeurs
du niveau collégial.
Autant il importe,
en leur cas, de cor
riger des règles
d’admissibilité qui
limitent indOment
l’utilisation d’un
important potentiel
de recherche, autant
il importe de s’as
surer qu’une meilleu
re utilisation de ce
potentiel s’ inscrive
dans la poursuite des
missions propres des
collèges que le Livre
blanc Les collèges du
Québec a récemment
rappelées. Un projet
collectif, pp. 77 — 78.

(3) Letocha, Danièle et
al., op. cit., p. 5.

(4) Université du Québec
à Montréal , Recherche,
guide d’utilisation.
éd. 80—81. pages 8-9.
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Or il est établi qu’il suffit d’une
brève absence pour qu’un chercheur perde
prise sur l’actualité scientifique per
tinente à la production: environ deux
ans en sciences exactes et environ trois
en lettres, langues, philosophie et scien
ces humaines. Sans une intervention vi
goureuse, on entérinera la déperdition
progressive d’un potentiel de recherche
dont la formation a coOté cher à une so
ciété qui n’est pas riche.

En résumé, le personnel scientifique des

collèges participe déjà à l’effort de recherche,

malgré le handicap objectif que présente le sta

tut institutionnel du professeur.

D: Les activités de recherche au secteur pro
fessionnel

Les collèges ont la responsabilité de la

formation professionnelle au Québec et à ce seul

titre ont une place privilégiée dans leurs rap

ports avec le secteur industriel.

Dans le domaine scientifique et technique,

la pénétration de~s collèges dans le milieu est

peut—èt4 moins notoire que dans le domaine cul

turel et social. En effet, cette interaction ne

touche pas le grand public mais principalement des

entreprises ou des organismes à vocation économi

que.
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Des relations directes avec l’industrie

se sont faites de diverses façons, dépendant des

régions et départements impliqués. Des comités

consultatifs, composés de représentants des en

treprises, des ministères à vocation économique

et du milieu de l’enseignement fonctionnent de

façon très dynamique et sont un lieu privilégié

d’échanges et de contacts.

Les stages des étudiants en industrie et

leur supervision par des professeurs du collège,

conjointement avec l’industrie, les stages en

entrêprises pour les professeurs, les projets

venant de l’industrie destinés à des étudiants

finissants, la collaboration statutaire de re

présentants des industries locales dans certains

conseils d’administration ont contribué à créer

des relations très étroites entre ces deux par

tenaires du développement industriel que sont

l’industrie et le secteur professionnel collégial.

Lin dialogue s’est donc amorcé avec
le milieu des entreprises qui ne se sent
pas naturellement à l’aise au contact des
institutions d’enseignement. En effet,
beaucoup de PME ont été baties par des
personnes qui n’ont pas eu accès à une
éducation sûpérieure et dont la méfiance
vis-à—vis les lieux de “haut savoir” est
naturelle et compréhensible. Il est évi
dent que le collège est mieux placé que
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les lieux conventionnels de recherche
pou.r créer un climat de confiance grâce
à sa proximité géographique et à sa pé
nétration très supérieure à celle des
universités.

L’expérience de ces dix dernières années

a d’ailleurs démontré que le collège pouvait répon

dre à des besoins de recherche industrielle ou

d’assistance technique pour les entreprises ne

disposant pas de ressources humaines ou matériel

les pour les réaliser (la grande majorité des en

treprises du Québec). La pression de ces besoins

a été telle que, malgré toutes les difficultés

découlant du fait que rien n’est prévu pour en

cadrer de telles activités, ce type de service

a été fourni encore une fpis, là où le dynamisme

des individus a été plus fort que les structures.

Cette expérience vécue, vivante et en

thousiasmante a établi que cette relation étroi

te entre l’industrie et le secteur professionnel

prend une ampleur plus considérable dans deux

cas type$:

— Pour certains secteurs industriels tels

que textiles, papeterie, fonderie, souda

ge, aéronautique, communications graphiques,

aucune autre formation ne peut être donnée
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ailleurs qu’au collège. Si aucune recher

che industrielle; aucune assistance ne sont

assumées par les collèges, on peut se de

mander où elles le seront.

Dans les régions éloignées des grands cen

tres, le collège est le seul lieu de sou

tien technique à la PME et a donc une im~

portance capitale dans le développement ré

gional

Les exemples des travaux de recherche ef

fectués au collège de Trois—Rivières et au collège

de La Pocatjère illustrent clairement la véracité

de cette affirmation. La Quantité et la qualité

des recherches effectuées par des départements dyna

miques et conscients de leur responsâbilité de sou

tien au développement économique témoignent sans

l’ombre d’un doute, qu’il existe dans le secteur

professionnel des collèges un potentiel considérable

qu’il serait irresponsable de ne pas aider et encou

rager, l& où la volonté s’en fait sentir. Le Livre

blanc sur les collèges l’avait d’ailleurs pressenti

en mettant de 1 avant la création de centres spé

cialisés qui auraient, entre autres, une vocation

de recherche appliquée ou industrielle.

(1) Beaulieu, René et
Nérou, Jean-Pierre,
op. cit. 21 p.,
Chiesa, Franco,
Liste des services...,
3 p. et Chiesa,
Franco. Travaux de
recherche... , 6 p.
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Il faut noter que le dynamisme de certains dé

partements a fait qu’ils répondent déjà aux

fonctions dévolues aux futurs centres spéciali

s~s et ce, malgré l’absence de structures ou de

moyens pour les développer. Les exemples four-

nis sont éloquents à ce propos.

E: Obstacles institutionnels et problèmes

La recherche scientifique n’a actuellement

aucun statut légal dans le réseau des collèges.

Seule la recherche pédagogique y est reconnue,

subv€ntionnée et bénéficie donc d’un statut spé

cial. Sans que personne ne soit forcé de s’y

adonner, on a mis en place un système de soutien

actif, d’instrumentation, d’évaluation des pro

jets et rapports, de dégrèvements éventuels.

Elle est pratiquée par des chercheurs isolés

aussi bien que par des équipes ouvertes: rien

n’empêche un professionnel nonS enseignant de

collaborer avec un groupe de professeurs venant

de plusiçurs départements. Un projet peut occu

per une session ou s’étendre sur l’année. Les

• agents peuvent y être détachés à plein ou à mi—

temps. Une grande variété de formules a été ju

gée recevable.

(1) “En deuxième lieu,
l’annonce par le
Livre blanc du dé
veloppement de quel
ques centres régio
naux chargés de re
cherche appliquée
dans certains sec
teurs clés de la
technologie québé
coise permet aussi
d’envisager une uti
lisation accrue du
potentiel des col
lèges. On procède—
ra ici aussi de ma
nière empirique, par
étapes et en réponse
à des besoins spéci
fiques; certaines
formules de colla
boration ou d’asso
ciation avec les
centres existants,
notamment en matiè
re d’innovation in
dustrielle, pour
raient même consti
tuer un utile rappel,
voire une relance,
de la mission de dé
veloppement régional
des collèges,” Un
projet collectif,
p. 78.
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L’absence de statut pour la recher
che au niveau collégial (à part la recher
che pédagogique) fait que le chercheur ac
tuel se heurte à toute une série de pro
blèmes.

Le professeur, de par son statut limitatif

d’enseignant est pratiquement coupé de tout

échange avec le secteur officiel de la recherche.

Dans certaines disciplines — et plus particuliè

rement au secteur professionnel - il ne peut par

ticiper aux colloques ou congrès à moins que cela

ne soit justifié par une incidence directe sur

l’enseignement. Certains perfectionnements sont

même impossibles aux professeurs détenteurs de

diplômes de deuxième et troisième cycle (souvent

les plus aptes à des activités de recherche)

sous prétexte que leur bagage est suffisant pour

leurs cours. Ces professeurs sont pourtant ceux

qui ont le plus de contacts avec les milieux de

recherche.

De plus, la vie départementale ain
si que les coordinations provinciales
font abstraction des activités de recher
che et pourraient se le faire reprocher
s’il en était autrement.
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Les bibliothèques des collèges, pratiques

et fonctionnelles, ne tiennent pas compte des ac

tivités de recherche. Les services de périodi

ques peuvent refuser de s’abonner à des revues

qui ne constitueraient pas un instrument accessi

ble aux étudiants. Les revues scientifiques de

langue anglaise sont même systématiquement refu—

séês dans différents collèges; or ce sont soU

vent les seules références dans certains domai

nes scientifiques et technologiques. Il en est

de même au niveau des commandes d’ouvrages et de

documents audio—visuels.

L’accès aux banques de données (y com

pris celles de nos universités) est fermé aux

professeurs du secteur général. L’utilisation

des moyens matériels et logiciels d’un collège

n’est pas officiellement justifiable pour des

fins de recherche, encore moins l’aide du per

sonnel de soutien technique et administratif.

Les laboratoires, les services de statistique,

d’infor~atique, de secrétariat, d’équipement,

etc., qui sont en place, ne peuvent être affec

tés à des tâches autres que l’enseignement et

son administration, même lorsque ces services

sont sous employés. Un technicien de labora—
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toire ne peut être rémunéré pour assistance tech

nique à la recherche.

Le statut étroit du professeur de
collège, n’incite enaucunefaçon à l’ex
cellence par une activité de recherche.
Enfin, et c’est le handicap le plus

• lourd, le statut des collèges ne permet
pas à ceux-ci d’avoir accès aux sources
de financement de la recherche.

Rien ne permet à un professeur de collège,

ou au collège lui-même, de faire des demandes

d’octrois de recherche auprès des organismes sub—

ventionnaires, ni de recevoir des subventions pour

des recherches industrielles venant d’entreprises

ayant des besoins spécifiques.

Le collège ne peut pas appuyer un projet

individuel ou collectif de recherche venant de

ses professeurs: dans les faits, la caution de

l’institution et les moyens qu’elle offre aux

chercheurs sont des critères dans l’attribution

de ces fonds. Même l’information sur les sour

ces de flnancement ne peut actuellement être

assumée par les services du collège. Or, la

variété et les changements constants propres

aux organismes subventionnaires occupent tout

un service universitaire. A mérite égal , donc,





le professeur de collège se voit pénalisé;

c’est là une situationqui doit être corrigée,

selon les intentions explicites du Ministre.

Concl usion

Les collèges du Québec possèdent des

atouts de poids pour que se développe dans leui~

milieu une recherche active de qualité. Les

collèges sont dotés de ressources humaines très

qualifiées et jeunes. Les ressources matériel

les et scientifiques existantes permettraient

facilement que la recherche scientifique soit

une activité normale du réseau collégial.

Présentement, la recherche n’y est effec

tuée que de façon marginale. Des recherches ont

été faites par certains individus, groupes d’in

dividus ou départements pour lesquels la motiva

tion et/ou le sens des responsabilités face à

des demandes expresses des milieux socio—écono—

miques oqt été plùs forts que les barrières et

obstacles inhérents au problème du statut de la

recherche. Ces recherches prouvent par leur qua

lité qu’il y a un réel potentiel et qu’il ne fau

drait pas s’en priver en risquant de décourager

32

(1) Selon des dispo
sitifs institution
nels qui restent à
préciser et dont il
sera question au
chapitre quatrième,
des modifications
seront apportées
aux règles d’admis
sibilité à certains
programmes québé
cois, en vue de fa
ciliter et d’encou
rager une meilleure
intégration d’une
partie du personnel
des collèges au
système scientifi
que québécois. Un
projet collectif,
p. 35.
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les meilleures volontés. Le fait que certaines

volontés se soient montrées plus fortes que le

dynamisme de cette recherche doit être vu comme

un atout positit sans que l’absence de structu

res puisse être considérée comme une situation

normale. Il y a un investissement humain et ma

tériel à rentabiliser dans les collèges au moyen

de la recherche scientifique et il est urgent de

le faire.
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SECONDE PARTIE:

LA MISSION DES COLLEGES ET LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

A: Rappel des principes

Après plus de douze ans d’e~istence, les

collèges du Québec doivent passer maintenant à

un stade de consolidation en fonction d’objec

tifs bien définis. Cette mission des collèges

est double.

(1) “Serait aussi réaf
firmé cet aspect
majeur de la mission
des CEGEP: être,
dans leur communau
té respective, des
centres de rassem
blement, de rayon
nement et de res—
sourcement éducatif,
des ferments d’en
richissement socio
culturel. Cette
vocation de stimu
lation régionale
devrait aussi pren
dre la forme d’un
engagement plus vi
goureux dans l’es
sor technologique
du Québec.” Les
collèges du Québec,

Le collège a d’abord une mission d’en

seignement à ~remplir et celle—ci doit rester

la mission fondamentale. De plus, le collège

a une mission, non moins importante, d’anima

teur et d’agent de développement régional.

Ces deux fonctions doivent être intimement in

tégrées dans les nouvelles priorités de la so

ciété québécoise et de la conjoncture économi

que. (1)

La part budgétaire prise par le
système éducatif collégial doit être
rentabilisée au maximum et c’est là
que se trouve le nouveau défi du ré
seau collégial.

p. 43.
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1. Mission d’enseignement

Au niveau de l’enseignement, ce défi en

est un d’excellence. Le Livre blanc Les collè

ges du Québec est catégorique à cet égard. Ii

faudra s’assurer que les étudiants reçoivent

une formation de base de qualité, flage de pro

motion individuelle et de mobilité profession

nelle et sociale.

2. Mission d’animation régionale

Au niveau du développement régional, les

collèges dev~ont devenir des centres de stimu

lation, sources de rayonnement culturel et éco

nomique.

Pour relever ces défis, la recher
che scientifique est un des moyens les
plus sUrs de rentabiliser le système édu
catif du réseau collégial.

B: Point de vue interne

1. La recherche et l’enseignement

La recherche scientifique a toujours eu

un effet bénéfique majeur sur la qualité des en

seignements.
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La recherche scientifique, par le défi

qu’elle procure au chercheur, est une stimulation

versl’excellence. Le professeur—chercheur choi

sit, par le fait même, de se maintenir à la poin

te des connaissances dans son domaine. Il doit,

de plus, avoir de ses connaissances une vision

fonctionnelle et pratique. La recherche scien

tifique favorise la créativité et est une sour

ce de motivation pour fournir un enseignement

de qualité.

Les étudiants tirent profit des travaux

•d’une recherche scientifique. En effet, dans

le cadre de certains cours ou de projets de

fin d’études, les étudiants peuvent participer

à certains projets de recherche. Ils dévelop

pent à la fois, leur esprit d’analyse, de syn

thèse, de créativité et d’innovation, leur sens

des responsabilités et acquièrent ainsi une for

mation de base de qualité. Ils doivent aussi

apprendre à travailler en équipe et à utiliser

des outils fonctionn~ls. Ces paramètres sont

loin d’être négligeables pour le devenir des

étudiants.
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Au niveau pédagogique, la recherche scien

tifique permet donc le développement continu et

rationnel des programmes. Ceux-ci peuvent être

rapidement adaptés aux réalités présentes mises

de l’avant par les technologies d’avant-garde uti

lisées en recherche. Les recherches permettent

également, surtout dans le secteur technologique,

de prévoir les développements futurs et donc de

se préparer à offrir les enseignements pertinents

au moment optimal et non dix ans en retard comme

c’est souvent le cas. Pour garantir cette qua

lité et cette vitalité un ou deux chercheurs peu

vent suf+ire, dans le cadre d’un département,

surtout s’ils s’associent les étudiants les plus

dynamiques. A ce niveau, l’éveil des étudiants

vers des technologies futures peut être détermi

nant. On sait qu’ils oeuvreront dans des PME,

lesquelles ne sont pas toujours au fait des in

novations technologiques.

(1) “Il s’agit plutat
d’attirer ici l’at
tention sur une con
séquence fâcheuse -

néfaste, dans. le cas
d’une société aux
ressources limitées~
comme la notre — de
l’isolement de trop
de projets univer
sitaires de recher
che: les entraves
ainsi faites au
transfert des con
naissances et de la
technologie.” Pour
une politique qué
bécoise de la re
cherche scientifi
qyç, éd. off. du
Québec 79, p. 116.

Des changements importants affectent
le contenu des cours reliés aux technolo
gies de pointe. Le professeur que les ac
tivités de recherche gardent en contact
avec l’innovation est seul en mesure de
prendre l’initiative de ces mutations et
d’en maîtriser l’impact didactique; de
plus, il a la compétence de choisir avec
discernement des équipements de labora
toire adéquats dans la mesure où il s’est
familiarisé avec les appareils récents
autrement que par le moyen d’un catalogue
commercial
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Le diplômé du collège qui a partici
pé à des projets de recherche est à même
de collaborer à l’introduction de procé
dés~ industriels avancés dans les entrepri
ses de ce genre.

Enfin, la recherche peut être un ferment

d’amélioration de la vie départementale et inter

départementale par la stimulation des discussions

qu’elle procure et par les possibilités de tra

vail d’équipe. Cet aspect est clairement préci

sé dans le rapport de Robert Darlington; 79,4%

des répondants voient dans la recherche le prin

cipal facteur d’amélioration pédagogique; 67,7%

en font la clef du dynamisme départemental;

69,7% estiment qu’elle améliore la formation pro
(1) Darlington, Robert,

fessionnelle. ‘ ‘ op. cit., pages 25-
26.

2. La qualité institutionnelle et son rayonnement

• La reconnaissance des activités de recher

che dans le réseau des collèges et l’incitation

à 1 excellence en ce domaine répondent à deux pré

occupations précises énoncées par les documents

ministériels, en plus de répondre aux aspirations

souvent exprimées par les professeurs. D’abord,

briser les barrières intersectorielles en organi

sant une collaboration productive entre les collèges
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(1) Cf. Mémoire du pro
fesseur Renée De—
sautels (collège de
Rosemont) adressé
au Ministre, sur le
Livre vert concer
nant la recherche.

(2) “Dans la relance
du recrutement et
de la formation du
personnel scienti
fique comme en bien
d’autres champs de
la vie collective,
il faudra prendre
des mesures pour
combattre la ségré
gation sexuelle et
promouvoir 1 ‘accès
des femmes. Dans
le monde de la re
cherche scientifi
que, on le sait,
les femmes sont en
core insuffisamment
présentes, aussi
bien dans les uni
versités que dans
l’industrie et dans
les services gou
vernementaux.
Pour une politique
québécoise de la
recherche scienti
fique, pp. 208 — 209.

et les autres milieux institutionnels: h6pi-

taux, CLSC, établissements pénitenciaires, ins—

titu~s de recherche, etc. Ensuite, accroître

la proportion des femmes impliquées dans ce type

de travaux. En effet, la proportion des femmes

dans le personnel enseignant universitaire est

de 15% alors qu’elle est de 32%dan~ les collèges.

La voix de ces femmes s’est d’ailleurs fait en

tendre dans les ateliers sur le Livre vert.

En ouvrant le réseau des collèges aux activités

de recherche, on se donnerait le moyen de pro

mouvoir une participation féminine mieux équili

brée en ce domaine, conformément aux souhaits du

Ministre. (2)

La recherche

daires bénéfiques:

d’appartenance chez

la collectivité.

a aussi d’autres cotés secon—

motif de fierté et sentiment

l’étudiant, le professeur et

D’autre part, il est évident que des pro

• fesseurs du réseau ont des aspirations légitimes

et souhaitent l’existence d’un encadrement adé

quat. Ceci, malheureusement est encore le fait

• . d’individus et d’équipes bien identifiés. Les

unités syndicales et les administrations locales
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doivent dès maintenant se pencher sur cette ques

tion qui touche à la fois la mission des collèges

et fe perfectionnement du personnel. (1) Voir Beaudoin, Gaston.
Document de travail
sur la relation ‘re
cherche et convention

C: Point de vue externe collective de travail”.
Groupe de travail sur
la recherche scienti
fique. Conseil des

1. Le “créneau - ceqep” inoccupé dans le réseau collèges, mars 1981,
de la recherche québécoise 10 p.

De par leurs fonctions propres, les collè

ges possèdent un certain nombre de spécificités

qui les rendent originaux. Ce sont des maisons

d’enseignement pluridisciplinaire. On y trouve

à la fois un secteur général et un secteur pro

fessionnel. Ces secteurs eux—mêmes sont formés

de départements distincts. Il y a donc sous un

même toit une somme de compétences dans des

champs de connaissance diversifiés. La recher

che pluridisciplinaire est une pratique familiè

re dans la vie des collèges et cela tient à l’o—

riginalité institutionnelle qui a été maintes

fois invoquée ici. ~u niveau des structures,

les enseignements sont subordonnés aux program

mes des concentrations dans lesquelles les étu

diants sont inscrits. C’est dire que ces ensei

gnements obéissent à des impératifs de formation
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autant qu’à la logique abstraite des. savoirs.

Cette spécificité s’incarne dans le travail d’é

quipes interdépartementales qui élaborent et

revisent les cours complémentaires et les cours

de service. C’est dans ce cadre fonctionnel, où

s’inscrivent des pratiques de “team—teaching”,

que les projets de recherche pluridisciplinaires

ont trouvé leur place naturelle.

Cette pluridisciplinarité peut être
une source intéressante de collaboration
pour des recherches requérant un grand é—
ventail de spécialistes différents. Dans
le domaine de la recherche pédagogique,
les équipes pluridisciplinaires ont ren
forcé le sentiment d’appartenance au col
lège en même temps qu’elles l’ont ouvert
aux autres instances: les secteurs se
condaire et universitaire, ainsi que
les autres collèges du réseau.

Par exemple, il serait facile de concevoir

une recherche en milieu industriel sur le bruit,

où des spécialistes de technologie physique s’oc

cuperaient du côté métrologie acoustique, alors

que des ~pécialistes des techniques para-médica

les et de psychologie expérimentale traiteraient

des aspects médicaux du bruit. Ce genre de col—

laboration est très facilement réalisable en mi

lieu collégial. Elle est de plus réclamée par

les professeurs.
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Une autre particularité du réseau collé

gial est l’existence de secteurs d’enseignement

exclùsifs. Ces secteurs que l’on rencontre par

ticulièrement au professionnel n’ont aucun équi

valent universitaire.

Où les industriels oeuvrant dans ces domai

nes pourront-ils obtenir l’aide à laquelle ils ont

droit? Ce problème est d’autant plus important

que ces secteurs exclusifs sont des secteurs clés

de l’économie québécoise: les textiles, les pê

cheries, la papeterie, l’hôtellerie, le soudage,

le bois ouvré, etc. Ils ont donc leur place dans

le “modèle sélectif de développement de la re

cherche.” (1)

Une autre spécificité du réseau collégial

est sa distribution géographique. Il y a plus de

quarante collèges au Québec: toutes les régions

(1) “Mais une politi
que qui adopterait
formel 1 ement cette
approche devrait
définir les règles
de l’allocation des
ressources en fonc
tion des champs
d’intérêt jugés pri
oritaires. A l’ins
tar de pays comme la
Suède, la Hollande,
ou la Suisse, le
Québec a bien des
raisons d’opter pour
un tel modèle sélec
tif de développement
de la recherche.”
Pour une politique
québécoise de la
recherche scienti
fique, p. 125.

C’est au collège, dans ce câs, qu’est
atteint le stade ultime des connaissances
et des savoir-faire. Cette situation im
plique que les enseignants experts. en ces
matières se trouvent réunis dans les dépar
tements et instituts du réseau des collèges,
de manière tout aussi exclusive. Il est
clair que, si aucune recherche industrielle
ne se fait dans le “créneau — collège”,
elle ne se fera nulle part.
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(1 )“La décentralisation
demeure en effet le
moyen le plus apte à
répondre aux besoins
locaux et régionaux
du Québec encore
qu’il faille s’assu
rer que la collecti
vité obtient partout
les services de qua
lité auxquels elle a
droit.” Les collèges
du Québec, p. 41.

(2) “Le premier type de
moyens d’action en
vis~gé concerne la
cueillette, le trai
tement et la diffu
sion de données d’in
formation sur les
secteurs concernés
du marché de 1 ‘em
ploi, les programmes
de formation, la
conjoncture nationa
le et internationale
du développement des
connaissances et les
champs d’activités
qui correspondent
aux priorités écono
miques, sociales et
culturelles du Qué
bec... Il devien
drait ainsi possible
pour les principaux
agents impliqués
dans, ce circuit de
la main-d’oeuvre
(les universités,
les collèges, les
entreprises, 1 ‘Etat,
etc.) de produire en
collaboration ces
“rapports de conjonc
ture”.. . Un projet
collectif, p. 31.

(3) “.. . le gouvernement
estime néanmoins que
la collectivité a le
droit strict de par—

présentant une densité démographique, suffisan

te sont desservies. On peut parler ici d’une

démoôratisation concrète de l’accès physique au

réseau. Ces établissements sont donc les lieux

régionaux privilégiés où peuvent être effectuées

des enquêtes, analyses, études à caractère social

aussi bien qu’économiqueJ~ Le collège est

l’agent adéquat pour mener ces recherches et on

pourrait penser que ce pourrait être sa mission

de tenir à jour certaines statistiques démogra

phiques économiques, médicales, sociales, agrico

les, touristiques, toutes indispensables à la

bonne gestion d’une région et d’un état. (2)

2. Le collège face aux besoins et aux demandes
du milieu économique.

Parce que, dans beaucoup de régions éloi

gnées des’grands centres, le collège est le lieu

de plus haut savoir, il a un rôle prépondérant à

jouer aussi bien du coté culturel qu’économique. (3)

Culture scientifique

Le personnel scientifique des col

reconnaît une responsabilité culturelle

tion et d’animation dans le milieu. La

tion d’un observatoire astronomique est

lèges se

d’initia—

const ru c—

1 t exemple
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d’une collaboration entre le collège de Trois—

Rivières et certaines associations scientifi

ques régionales. On pourrait élargir ces ac

tivités à des “Club—sciences” et des “Expo—

sciences” avec présentation des recherches fai

tes en laboratoire. Ces initiatives prennent

tout leur poids dans les régions où la popula

tion a rarement l’occasion de contacts avec le

monde scientifique et technique. La présence

d’activités de recherche dans ces régions éveil

lerait le Québec régional au monde technologique

du futur proche. Elle contribuerait à élargir le

recrutement des collèges du cOté des sciences et

des techniqu~s. w

Dével oppement économique

En dehors de ce rOle culturel scientifi

que, le collège a une vocation d’agent de déve

loppement économique à laquelle il ne répond pas

encore pleinement; la présence des activités de

recherche peut servir de courroie de transmission.

Il a tous les atouts pour y arriver. Il faut ce

pendant rappeler ici certaines données sur la

structure industrielle du Québec.

ticiper aux déci
sions concernant un
établissement dont
elle est, en derniè
re analyse, respon
sable autant que bé
néficiaire.” Les
collèges du QJibec,
p. 72.

(1) “La démocratisation
de la science cons
titue tout un pro
gramme et ceux qui
l’ont évoquée au
cours de la consul
tation n’ont pas
manqué de souligner
la profonde conver
sion des mentalités
que nécessite sa
réalisation”. Un
projet collecti?Ç
p. 13.
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D’abord, d’après des chiffres. de 1973,

82% des dépenses en recherche et développement

effeatuées au Québec se sont faites dans des

entreprises ayant un chiffre d’affaires de 10

millions de dollars et plus. 88% des entrepri

ses manufacturières québécoises ayant moins de

cent employés, peu d’entre elles or~t les res

sources suffisantes pour se livrer à des activi

tés de recherche.

Le collège régional jouit déjà d’une proxi

mité géographique, économique et linguistique par

rapport à ces entreprises. De plus, à cause des

stages étudiants, comités consultatifs, projets

des étudiants, conseils d’administration, l’inter

pénétration collège—PME est déjà en bonne voie et

(1) “Un développement
technologique vrai
ment collé aux réa
lités québécoises
doit pouvoir comp
ter sur ce lieu
privilégié de for
mation supérieure
qu’est l’enseigne
ment professionnel
collégial.” Les
collèges du Québec,
p. 65.

Ceci revient à dire qu’il ne se fait
pratiquement aucune recherche industrielle
au sein de la PilE québécoise. On sait que
le Livre vert sur la recherche et le docu
ment Bâtir le Québec s’inquiètent à juste
titre de cette pauvreté et cherchent le
moyen d’introduire la PilE dans le circuit
du moteur technologique “recherche et dé
veloppement”. Le collège régional est
un intervenant naturel de la recherche in
dustrielle à cette échelle. Il s’agit de
recherche orientée, faite dans des buts de
changements technologiques, effectuée pour
le compte de l’industrie et qui répondrait
à des besoins spécifiques.(1)

pourrait très facilement être amplifiée, Il
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existe peu d’appréhension de la part des PME

vis—à—vis les collèges car ceux—ci sont près des

réalités locales concrètes. Les problèmes de

disproportion de langage, de mentalité et d’é

chelle de grandeur sont facilement surmontés par

des contacts réguliers. Nous insistons sur le

fait qu’en Amérique du Nord, le véhicule de l’in

formation scientifique et technolôgique est la

langue anglaise. Grâce au collège, la PME qué

bécoise francophone pourra s’affranchir de ce

clivage linguistique. La pertinence socio-éco

nomique est évidente. (1)

Pour toutes ces raisons, il est grand

temps que les collèges deviennent très actifs

dans le développement régional par une recher

che industrielle de service et d’innovation

(1) “Pensons ici, par
exemple, à la part
du secteur manufac
turier dans 1 ‘ensem
ble de l’économie
québécoise, au nom
bre et à 1 ‘importan
ce des entreprises
sous contrôle étran
ger, à la taille re
1 ativement modeste
des entreprises d’o
rigine québécoise
francophone, à la
forte concentration
des entreprises qué
bécoises dans des
secteurs de type
traditionnel , aux
handicaps linguis
tiques que les en
treprises québécoi
ses doivent affron
ter en matière de
recherche industriel
le.” Allocution de
M. Laurin, op. cit.
p. 7.

(2) Beaulieu, René et
Nérou, Jean-Pierre.
op. cit., 21 p.,
Chiesa, Franco.
Liste des services...,
3 p. et Chiesa, Franco.
Travaux de recherche...
6 p.

Beaucàup d’entreprises le savent et
ont appris à demander au personnel et à
l’équipement des départements techniques
des services d’information, de documenta
tion, d’organisation, de traduction et
d’expertise qu’on est heureux de leur ren
dre bien que rien ne soit prévu pour ces
échanges. Ainsi à Trois—Rivières (métal
lurgie et papeterie) ou à La Pocatière
(technologie physique), plusieurs consul
tations sont requises régulièrement par
les entreprises. (2)

technologique pour accroître la productivité
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des PME régionales, clés du développement et

de la non-dépendance économique du Québec. Il

y a là aussi, bien sûr, un moyen de rentabili

ser le réseau collégial en période de consoli

dation et non d’expansion. (n

Ce rôle d’aide au développerbent régio

nal a d’ailleurs été souligné avec le projet de

création de centres spécia]isés défini dans le

“Plan de travail” pour donner suite au projet

du gouvernement à l’endroit des collèges.

centres

Rappelons brièvement les fonctions de ces

(1) “Dans cette pers
pective (instru
ments conçus en
fonction des be
soins des entre
prises), pourquoi
ne pas songer à
de nouveaux méca
nismes d’interven
tion, tels des ate
liers régionaux
permettant à des
entreprises d’avoir
accès à des équipe
ments scientifiques
et techniques de
base?” Pour une
politique québécoi
se de la recherche
scientifique, p. 166.

Ces centres spécialisés devront:

- être intégrés à un collège

— faire de la recherche appliquée

— diffuser l’information spécialisée

—dispenser de l’aide technique aux PME

— contribuer à la formation pratique des

enseignants.
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Ces centres auront une influence ca
pitale dans les régions où ils seront im
plantés. Certains collèges désignés com
porteront de tels centres spécialisés,
soit parce que l’expérience d’un départe
ment prouve qu’il intervient avant la let
tre comme un centre spécialisé et qu’il a
su créer un dynamisme régional reconnu,
soit parce que certains secteurs économi
ques ont des besoins prioritaires.

En dehors de ce cadre, cependant, la mise

à contribution de tout le personnel scientifique

des collèges désireux de participer à l’effort de

recherche au Québec, doit être facilitée par 1 ‘é

largissement du statut professionnel et l’accès

aux moyens. En présentant les recommandations

qui suivent, nous incarnons une volonté gouver

nementale de productivité et d’harmonisation gé

nérale qui a été explicitement exprimée.
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